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Impacts négatifs et mécanismes 
explicatifs

Enjeu du cumul de 
lõexposition

La technoférence

Pertinence et possibilité des environnements 
sobres en écrans pour les tout-petits

Le monitorage du quotidien des 
enfants avec les écrans

Les écrans et la surcharge parentale, 
un angle pour sensibiliser?
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ÅPhysique

ÅCognitif

ÅSocial

ÅÉmotionnel et affectif

ÅLangagier
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Temps déplacé Surstimulation

Interférence Répétition

Habituation
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Contenusmoinsstimulants Touteactivité «peu stimulante »

Loin du visage, défilement lent, 
langagelent, articulé et clair, 
etc.

Supervision dõun adulte

Entout temps pour les tout-
petits.

Les tout-petitsnõontpas besoin
de hauts niveauxde stimulation 
dans leur exploration et leurs
interactions.

Appels vidéosavec des proches

Présencedõun lien 
dõattachement, pour des durées
limitées et adaptéesselonlõ©ge.
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Les tout-petits surexposés

Å Cumul dõexpositionà la maison, aux services de

garde éducatif et à lõenfanceet dans leurs autres

milieux.

Å Trèsprésentsdans les maternelles.

Å Lesappareilsportablesnormalisés.

Å Unemajorité dépasseraitles recommandations.

Å Lesjeunesde familles vulnérablesplus «touchés».
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Le règlement sur les services de garde éducatifs à 

lõenfance, qui d®coule de la Loi sur les services de 

garde ®ducatifs ¨ lõenfance, stipule que : 

Un prestataire de service de garde éducatif ne peut mettre à la 

disposition des enfants un téléviseur, un ordinateur, une tablette 

électronique ou tout autre appareil audiovisuel que si leur utilisation est 

int®gr®e au programme ®ducatif et quõelle survient sporadiquement, 

sans excéder 30 minutes dans une même journée. Toutefois, leur usage 

est interdit pour les enfants âgés de moins de 2 ans.
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Mais dansson programmeéducatif Accueillir la 

petite enfance, le ministère de la Famille cite 

lõInstitut national de sant® publique du Qu®bec :

[é]®viter lõusage de tous les types dõ®cran par les enfants 

dans les services de garde ®ducatifs ¨ lõenfance parce 

quõils les utilisent d®j¨ ¨ la maison, probablement pendant 

de plus nombreuses heures.
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1. Les recommandations internationales sont 

de 0 h pour les 0-2 ans (0-3 ans en France) 

et de 1 h maximum pour les 2-5 ans.

2. «Les tout-petits nõont pas besoin dõ®crans 

pour se développer». Aucune valeur ajoutée 

démontrée pour les 0-5 ans; que des 

risques.

3. La plupart des 0-5 ans sont exposés dans 

une certainemesureà la maison ou ailleurs.

4. Il y a des coûts associésà cet ajout qui 

nõajouterien.
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Technoférence
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ÅUne proportion importante des parents déclare 

utiliser trop ses écrans en présence de son enfant.

Å Les écrans interrompent et teintent les 

interactions : investissement, sensibilité, 

réactivité.

Å La qualité de ces interactions produit le lien 

dõattachement et le sentiment de confiance.

ÅAussi : moins de soutien aux apprentissages

et de stimulation pour lõenfant.

ÅLõenfant peut °tre incit® ¨ attirer n®gativement

lõattention de lõadulte.

ÅAdultes comme mod¯les, pr®dicteurs de lõusage

ultérieur.
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Unepratique

courante 

dans les CPE?

Pourquoi?

Les gains et les 

impacts 

collatérauxde 

cette pratique?

Au-delà des 

possibilitésà 

court terme : 

quelseffets sur 

les dynamiques

relationnelles?
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Parler aux parents du cercle 

vicieux dõune dynamique familiale 

dépendante

des écrans?
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ÅRapport de lõobservatoire des tout-petits :  

https://tout -

petits.org/publications/rapports/ecrans/

ÅPerception des parents de lõusage de leurs 

enfants 0-5 ans (INSPQ) :  

https://www.inspq.qc.ca/publications/3742

ÅAutre rapport de lõINSPQ sur la 

technoférence: 

https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files

/publications/3307 -usage-ecrans-parents-

presence-enfant-0-6-ans.pdf

Å Site PAUSE : https://pausetonecran.com/

https://tout-petits.org/publications/rapports/ecrans/
https://www.inspq.qc.ca/publications/3742
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/3307-usage-ecrans-parents-presence-enfant-0-6-ans.pdf
https://pausetonecran.com/

